
RALLYE DES ROUTES DU NORD 2018 
23 au 25 février 2018 

Projet d’additif n° 1 du 25 Janvier 2018 

Compte tenu des évolutions techniques récentes, le texte paru dans le RP est remplacé par celui-ci 

ARTICLE 4.8 : GEOLOCALISATION 

La mise en place de la géolocalisation doit être regardée comme une mesure de sécurité obligatoire, 
au même titre qu’un harnais ou autre élément de sécurité.  

Pendant toute la durée du Rallye, les voitures devront obligatoirement être équipées d’un traceur qui 
leur sera remis au contrôle technique avant l’épreuve contre une caution (en chèque ou en espèces 
de 200€). 

Cette caution sera rendue à la restitution selon les instructions qui seront remises en même temps 
que le traceur.  

La ligue s’engage à rendre la caution, même en cas de destruction totale ou partielle du traceur suite 
à un accident survenu pendant le rallye. 

Aucune location n’est à prévoir. Les coûts de fonctionnement sont supportés par l’organisateur et 
par la ligue. 

Le matériel de fixation du traceur dans la voiture sera fourni gratuitement au moment des vérifications 
qui devra être installé selon les directives qui seront données. Le montage ne nécessite aucun 
perçage ni collage.   

Il n’y a pas lieu de prévoir des branchements, ces traceurs étant auto-alimentés. 

Pendant toute la durée du rallye, tout concurrent surpris en n’ayant pas son traceur en place ou ayant 
percé le film de protection sera sanctionné par le collège des commissaires sportifs, sanction pouvant 
aller jusqu’à l’exclusion. 

ARTICLE 7.5.16 : 

Le calcul des éventuels temps forfaitaires sera proposé par la direction de course au collège des 
commissaires sportifs et il pourra utiliser les informations exploitables de la géolocalisation. Si ce n’est 
pas possible, les méthodes habituelles seront utilisées. 

ARTICLE 7.5.17.2 :  

Les traceurs sont pourvus d’un bouton « panic ». Ce bouton ne peut être utilisée que pour une 
demande d’aide médicale grave, à l’exclusion de toute autre demande. En actionnant ce bouton, le 
concurrent doit avoir conscience que l’ES sera arrêtée et que les secours seront envoyés 
immédiatement.  

Si ce point n’est pas respecté, le concurrent encoure une sanction pouvant aller jusqu’à la 
demande de traduction de l’intéressé devant la commission de discipline de la FFSA par le 
directeur de course et/ou le collège des commissaires sportifs.  

        

       Fait à Armentières ,le 25 janvier 2018 

  L’organisateur, Mr Jean-Michel FOULON 


